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par an seul lioiimic sur route horizontale.

II faut deux homines a la montee, et, si

celle-ci est longuc, 1111 troisiftme pousscur
s'attellera A la civihre en v fixant une cordc.

Entrc la toile du brancard d'ordonnance

sur laquclle le blesse est couchd, et la

toile du cadre, il est facile dc placer le

c'est qu'elle utilise le brancard d'ordonnance

de l'armde Suisse, et que, de ce fait,
eile pourra etre employee en toutc occasion

oh l'on amenera depuis la premiere
ligue de seeours des malades et des blesses,

qu'il lie sera pas necessairo de trans-
border. Iis pourront ainsi rester sur le

Fig. 4. Transport d'un blesse couche sous la bäche protectrice.
<'otto voituivilo. mimic du brancard d'ordonnance, deviait etre adoptd-c eomim- moven de transport par les sociales de

Mimaritains dc la campanile. CoGt dc la voiturctte: cm iron fr. 230.

fusil, le sac et les effets de celui qu'on
transporte. Lc poids total du brancard
ainsi charge dopend du poids du blesse,
et peut atteindre 159—170 kg., ce qui
ne constitue pas une charge trop lourde

pour 1 a 2 pousseurs.
Ce qui nous parait tout specialement

pratique A cette voiturette de malades,

] memo brancard depuis l'endroit oü ils au-
j ront <5tl; relevtfs jusqu'A l'hopital oft ils

seront defiuitivement soignüs.
Dr M1.

P. S. C'est par erreur que daus uotre article
du n° 3, 1910, « Le fourgon des colonnes »,

nous avons parle de 15 brancards contenus dans

cette voiture; c'est dix r qu'il faut lire.

L'hygiene et les soins aux malades a la campagne

Le rapport annuel de la Societe genc-
voise des Dames do la Croix-rouge con-
tient quelques pages trfts interessantes, ex-
traites du rapport de la presidente de cettc
society, Mademoiselle Alice Favre.

Aprfts avoir passe en revue l'activite
toujours croissante dc la soeiyte qu'elle
preside d'une fa§on si distinguüe depuis
plusieurs annees, M"e Favre ajoute:

«Vous pouvez le remarquer, notre
action, commc celle de toutes les Croix-
Iiouges, s'est tourn^e surtout vers la paix.
II ne faut pas oublier la possibility de la

guerre, puisque nos militaires et nos mede-

cins militaires nous en affirment tres fortc-
ment la ndcessite. Personnellement, toute-
fois, je suis eonvaincuc que la Croix-
Rouge, crcee pour les besoins de la guerre,
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doit devenir de plus en plus line armee
contre les ennemis du dedans, plus redou-
tables millc fois pour les nations comrao

pour les individus, que ceux du dehors.
Je la considhre dbs maintenant eoinme un
centre tout formt; pour la propagation de

l'hygibne. L'hygibuc (pii, eelairde par la

science, doit tendre a mettre l'honnne dans
les conditions les meilleures pour le de-

veloppement cquilibre et harmonieux des

forces vives de son etre moral et
physique. Elle est done un moyen puissant
de perfeetionnemcnt trop longtenips
neglige on faussement envisage.

Je voudrais done que la Croix-Rouge
cherchat de plus en plus non pas seule-

ment it gndrir les plaies, mais a les prd-
venir en travaillant cntrc autres it la
diffusion des idecs utiles ct justes (piant it

la santC

A ce titre, beaueoup devraient s'y in-
teresser.

A cette occasion, laissez-moi vous faire

part d'une idde qui me prdoccupe ct que
je voudrais vous communiquer pour qu'elle
se repandc et fasse son cliemin sous une
forme on sous une autre.

Je trouve nos campagnes un peu negligees

au point de vue de l'hygibne commc
du soin des malades. II y rbgne, vous le

savcz, dans cc domaine, les idües les plus
fausses et des habitudes- on des manqucs
d'habitudc d£plorables. On craint l'air,
Fcan, le dentiste, les soins mfidicaux, etc.
Les malades sont parfois trbs abandonnds,
souvent par force majeure, on soignes par
Ieurs voisins avec plus de ddvouement que
d'intelligencc.

Xe pourrait-on pas arriver it crder dans

chaque commune un petit centre de soins

hygieniques? Des bains chauds et froids,
it deux prix peut-etre, dont on appren-
drait au travailleur le bienfait une fois
la semaine, comme proprete, detente, re-
pos, qui serviraient pour les bains mine-

raux pour malades, impossibles it aller
chereher en ville. lis seraient utiles aux

particulicrs n'ayant pas de salle de bain
dans leurs maisons, ainsi qu'aux domes-

tiqucs des environs et aux enfants. Les
ecoles avec leur chauffagc central ct le

personnel qui les garde, nc pourraient-
elles etre utilisees it cet effet? C'est un

besoin a creer et it satisfaire.
Tonte maison privee nouvelle devrait

avoir sa chambre de bain pour les do-

mestiques, et, dans -les constructions
locatives, ne pourrait-elle existcr dans les

combles ou ailleurs en commun pour les

employes de la maison

A cette installation, trfes simple, de bains
dans les campagnes, ne pourrait-on join-
dre line garde-maiade qui se paycrait par
heurc Elle donnerait, avec ses soins, une

petite aide au menage des malades
solitaires ou de mbres de famille alitdes. Elle
disposerait de certains remfedes et prete-
rait des objets ndcessaires et coüteux.
Elle ferait face, en attendant le mddeein,

aux premiers soins dans les accidents

frequents ä la campagne, etc. etc. *)

La commune avec l'aide du pasteur et
des notables pourrait partieiper aux frais
si le gain dc la garde n'est pas süffisant
et payer pour les malades dans la misbre.

II faudrait donner l'hivcr, dans les gros
villages, des stances qui dclaircraicnt les

campagnards sur leurs veritables interets

}
en fait de sante. Tout cela rencontrera
certainement des obstacles, mais merite

qu'on y pensc et qu'on en parle.
Je vous confie mon idee, Mesdames,

pour la repandre et la faire fructifier
avec toutes les modifications necessaires.

') (."est ainsi que cela ,sc tait dejä dans quelques

locaiites du Jura et du canton de Yaud qui
en rotirent un tres grand benefice. Mais les

communes qui retribuont une infirmiere sont encore
beaueoup trop pen nombrcu-cs.

(Xotr dn la 1It'll.j
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J'en ai dejii entretenu plusieurs maires; cer-
1 Cette idee nous parait excellente et rae-

tains ont hoche la tete, d'autrcs out dressd rite d'etre etudioc et appliquöe non pas
l'oreille. J1 faudrait que chaque commune seulemcnt dans la campagnc gencvoise,
resolut 1c probleme pour elle-meme, pro- mais dans nos cantons romands on nous
fitant de l'expdrience des autres. Cette voudrions voir se rdpandro les legitimes
petite organisation existe en plusieur» en- desirs formulas par M"c Alice Favre,
droits de la Suisse allemande.»

«06^

Ässemblee annuelle des delegues
de la

Soeiete centrale suisse de la Croix-Rouge
Samedi et dimanehe 21 et 22 mai 1910 a Lueerne

PROGRAMME:
Samedi 21 mai

Des 4 heures de l'apres-midi: Reception des delögues. - Visite du Home des gardes¬
malades de la Croix-Rouge et du magasin d'appareils et de materiel pour malades
a la Museggstrasse.

8 heures soir: Reunion familihrc au Löwengarten. Representations par diverses socidtds
de la ville.

Dimanche 22 mai

8 heures matin: Ässemblee des delegues ä la salle du Grand Conseil.

Ordre du joitr :
1° Liste de presence des delegues.
2° Proces-verbal de la dernifere ässemblee.'
8° Compte rendu administratif et compte rendu financier pour l'exercice 1909.
4° Budget pour 1911.
5° Komination du president de la Direction.
6° Designation des vörificateurs de comptes pour 1910.
7° Choix du lieu de la prochaine reunion annuelle.
8° Conference avec demonstrations donnee par le colonel D' Bohny, chef du

service des hopitaux: « Le fourgon des colonnes sanitaires auxiliaires, comme
nouveau moyen de transport ». (Traduction franyaisc par M. le D1 de Marval.)

11 henres matin: Exercice de la colonne sanitaire auxiliaire de Lucerne it la gare
et aux embarcadhres. Transport de blessös.

121/., heures prdeises: Banquet.
Apres-midi: par temps favorable, döpart du bateau special pour le Rutli. Allocution

par un membre de la Direction. Les delegues pourront tons re litre r avec les
derniers trains.
Les Comites des sections sont invit&f a adrcsser sans retard an Secretariat general de la Croix-

Rouge, ä Berne, les formulaires d'adher-ion qui leur ont etc envoy^s, avec les noms de leurs delöguds.
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